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EN FOI DE QUOI les Soussignés, dûment autorisés par leurs Gouverne-
ents respectifs, ont signé la présente Convention.

FAIT à Bruxelles, le quinze décembre mil neuf cent cinquante (15 décem-
e 1950) en langue française et en langue anglaise, les deux textes faisant
alement foi, en un seul original qui sera déposé dans les archives du
ýuvernement belge qui en délivrera des copies certifiées conformes à tous
Gouvernements signataires et adhérents.


